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Préface

Cher/Chère (futur-e) collègue,

Vous souhaitez défendre les valeurs européennes en travaillant dans une institution européenne ? 
Améliorer le quotidien des citoyens de l’Union Européenne fait partie de votre job de rêve ?

Faites de ce rêve une réalité et rejoignez plus de 20.000 collègues qui travaillent pour la Commission 
européenne et ses agences à Bruxelles !

L’équipe du Bureau d’Accueil à Bruxelles est consciente des difficultés auxquelles vous pouvez être 
confronté(e) lorsque vous commencez un nouveau travail dans un nouvel environnement. Peut-être 
devrez-vous déménager vers un nouveau pays et décider si votre famille vous y accompagne ? Vous 
devrez aussi trouver un nouveau logement et gérer simultanément de nombreuses tâches administratives 
compliquées. Nous sommes ici pour vous soutenir dans toutes ces étapes et vous conseiller dès que 
vous en ressentez le besoin.

Nous avons créé cette brochure afin de vous donner un aperçu de ce à quoi vous attendre en 
emménageant à Bruxelles. Nous vous y donnons également des conseils à suivre et les pièges à éviter 
pour que votre déménagement se fasse de la manière la plus douce possible.

Dans cette brochure, vous trouverez des informations sur les différents services et activités disponibles 
pour vous et votre famille afin de vous aider au mieux dans votre intégration, que ce soit dans votre 
nouvelle ville et/ou dans votre nouveau lieu de travail.

Avec ce guide, vous aurez toutes les cartes en main pour un départ fructueux !

L’équipe du Bureau d’Accueil
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I. L’UE & VOUS
1.   Premiers jours dans votre 

institution

	■ Newcomers Day for all staff

Votre premier jour est consacré au « Newcomers 
Day for all staff »  Cette journée vous permet 
de recevoir des informations pratiques et de 
rencontrer des représentants de divers services 
de la Commission, par exemple : le Bureau 
d’Accueil, le Paymaster Office (PMO), la DG pour 
l’Informatique (DIGIT) et la Direction pour la 
Sécurité de la DG Ressources Humaines et Sécurité 
(DG HR)  Le programme détaillé de cet événement 
vous est envoyé en temps voulu 

	■ Sécurité et Titres d’Accès (Badge)

Un titre d’accès (badge) est nécessaire pour 
pouvoir entrer dans les bâtiments des institutions 
européennes  Vous pouvez l’obtenir via le Bureau 
de Sécurité – Service des Titres d’Accès en 
présentant un document d’identité (carte d’identité 
ou passeport national) original et valable, afin de 
réaliser les contrôles de sécurité nécessaires  Une 
photo de vous sera prise à ce moment 

Si cela s’avère nécessaire, vous pouvez également 
faire une demande de carte d’accès au parking 
(vignette)  Cette vignette est obligatoire pour 
accéder en voiture aux parkings de la Commission 

	■ Matériel informatique

Vous recevrez un ordinateur portable et vos 
identifiants de connexion (nom d’utilisateur et 
mots de passe) via la DIGIT  Ils vous contacteront 
directement pour fixer un rendez-vous avec vous 

2.  Démarches administratives 

	■ Vos droits (PMO 1)

Au moment de votre entrée en service, PMO.1 – 
Droits et Salaires fixera vos droits et déterminera 

les allocations qui vous seront attribuées :

	▪ Fixation de votre lieu de recrutement et 
votre lieu d’origine (sur base de votre lieu 
de recrutement ou centres d’intérêts),

	▪ Remboursement de votre 
déménagement,

	▪ Fixation de vos allocations journalières 
et d’installation,

	▪ Frais de voyage liés à l’entrée en service 
(pour vous et les membres de votre 
famille à charge),

	▪ Fixation de vos allocations d’expatriation 
et de résidence étrangère 

Peu après votre entrée en service, un gestionnaire 
de dossier de PMO vous contactera au sujet de 
la fixation de vos droits  Vous devrez compléter 
un formulaire d’entrée en service et y joindre les 
documents probant votre situation familiale ou toute 
autre allocation perçue par ailleurs  Une séance 
d’information dédiée à vos droits financiers sera 
également organisée ultérieurement  De plus, 
votre gestionnaire de dossier restera disponible 
pour toute question complémentaire 

	■ Frais de voyage et de déménagement 
(PMO 1)

Dès votre entrée en service – et selon les droits qui 
vous ont été attribués par le PMO 1 (cf  chapitre ci-
dessus), vous pourriez éventuellement bénéficier 
d’une compensation pour les frais de voyage liés 
à votre déménagement  Celle-ci sera basée sur 
une indemnité forfaitaire par kilomètre qui dépend 
de la distance géographique entre votre lieu de 
recrutement et votre lieu d’affectation 

Les frais de voyage des membres de votre 
famille pourraient être couverts sous certaines 
conditions définies par le PMO 1, notamment 
indiquer clairement leur nom sur les formulaires 
PMO adéquats et prouver qu’ils ont déménagé 
avec vous vers votre nouveau lieu de travail  Par 
conséquent, veillez à bien conserver tous vos 
titres de transport et tickets de caisse pour le 
paiement de votre essence, péages ou tout autre 
document utile 
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En outre, vous pourriez bénéficier d'un remboursement 
partiel de vos frais de déménagement, défini et 
approuvé à l’avance par l’unité PMO.1 – Droits et 
Salaires sur base d’une estimation préalable  Votre 
déménagement peut être effectué par la société de 
déménagement de votre choix 

	■ Assurance Maladie (PMO 3)

Le personnel statutaire (fonctionnaires et 
agents contractuels ou temporaires) des 
institutions européennes – ainsi que, sous 
certaines conditions, les membres de leur famille 
– bénéficient automatiquement du Régime 
Commun d’Assurance Maladie (RCAM ou Joint 
Sickness Insurance Scheme, JSIS, en anglais)  Il est 
également couvert par une assurance accidents 

Le régime d’assurance maladie est financé par 
tous les membres du personnel au moyen d’une 
contribution d’environ 2% du salaire mensuel 
de base  Les frais médicaux sont remboursés 
à environ 80% pour la plupart des traitements 
(endéans certains plafonds) 

	■ Soutien psychosocial

Le secteur psychosocial est une équipe composée 
de psychiatres, psychologues, assistants sociaux 
et d’un conseiller budgétaire  Il propose des 
services gratuits pour venir en aide – de manière 
confidentielle – à tout le personnel actif de la 
Commission européenne, en incluant celui qui 
travaille en délégation ou dans certaines agences 

Si vous êtes confronté à des situations difficiles dans 
votre vie professionnelle ou privée, cette équipe 
vous aidera à trouver des solutions adaptées à 
vos besoins : celles-ci pouvant se limiter au cadre 

de votre institution et/ou en coopération avec des 
services externes 

Le secteur psychosocial fournit également des 
conseils aux managers pour les aider à créer un 
environnement de confiance au sein de leur équipe 

Pour faire appel à ses services, prenez rendez-
vous en présentiel ou en ligne pendant les heures 
de travail (9h00-13h00 et 14h00-17h00) par 
téléphone au +32 (0)2 29 88 000 ou par mail à 
HR-BXL-EMPLOYEE-ASSISTANCE@ec.europa.eu 

3.   Bureau d’Accueil de la 
Commission à Bruxelles

Le Bureau d’Accueil de la DG HR propose des 
services aux nouveaux venus – et à leur famille – 
afin de les aider à s’intégrer dans leur institution et 
à Bruxelles  Le Bureau d’Accueil peut vous aider à :

	▪ Trouver un hébergement
	▪ Réviser les contrats de location
	▪ Trouver le service adéquat au sein de la 

Commission
	▪ Trouver des informations et de la 

documentation sur Bruxelles

De plus, le Bureau d’Accueil organise des activités 
afin de faciliter l’intégration des nouveaux venus 
et de leur famille 

En outre, les services suivants sont disponibles 
tout au long de la carrière de l’ensemble du 
personnel (incluant celui des autres institutions et 
des agences):

	▪ Service Avocat conseil
	▪ Brochures juridiques sur la loi belge
	▪ Authentification de signature
	▪ Copies certifiées conformes

POUR PLUS D’INFORMATIONS 

BUREAU D’ACCUEIL BRUXELLES PAR TÉLÉPHONE:

Rue Philippe Le Bon, 3 (PLB3)
1000 Bruxelles

+32 (0) 2-29 66600

Bureau ouvert du lundi au vendredi Call center ouvert du lundi au vendredi
9h00-12h30 et 13h30-16h00 9h00-12h00 et 14h00-16h00

HR-BXL-WELCOME-OFFICE@ec europa eu

mailto:HR-BXL-WELCOME-OFFICE@ec.europa.eu
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II. HÉBERGEMENT
1.  Informations générales

	■ Trouver un logement

Le Bureau d’Accueil gère une housing list contenant 
des biens disponibles et mis en location à Bruxelles  
Il peut vous l’envoyer sur demande via e-mail 

Vous pouvez aussi trouver un logement via les 
réseaux sociaux (par exemple, via des groupes 
Facebook : Bruxelles à louer, Bxl à Louer-de bouche à 
oreille (II)   ) ou sur internet grâce à des sites comme :

	www immoweb be
	www vlan be

Vous pouvez également opter de passer par une agence 
immobilière 

Quelle que soit l’option que vous choisissez, restez 
toujours vigilant aux arnaqueurs 

2. Contrat de bail

	■ Le bail

En Belgique, la loi sur la location est une compétence 
régionale, ce qui veut dire que la législation varie 
selon que le bien se situe en Flandre, en Wallonie 
ou dans la région de Bruxelles-Capitale  En ce 
qui concerne Bruxelles, c’est le Code Bruxellois du 
Logement qui doit être appliqué 

Il existe deux types de contrats à Bruxelles :

	▪ Contrats de courte durée :
- Moins de 6 mois : ce type de bail 

expire automatiquement à la fin de 
la date du contrat sans qu’aucun 
avis ne soit nécessaire, sauf si 
les deux parties décident de son 
extension par écrit 

- Maximum 3 ans : ce type de bail 
n’expire que dans la mesure où un 
avis est donné par écrit au moins 
3 mois avant la fin de la période 
convenue  Si aucun avis n’est envoyé, 
il sera considéré que le contrat est 
conclu pour une période de 9 ans 

	▪ Contrats de longue durée - 9 ans : ce type 
de bail expire à la fin de la période des 9 
ans suite à l’envoi d’un avis endéans les 6 
mois avant la date d’expiration 

	■ Résiliation du contrat de location

Si vous souhaitez résilier votre contrat de bail 
avant sa fin, vous devez en informer le propriétaire 
en lui donnant un préavis de trois mois et en lui 
versant une indemnité 

Pour un bail de 3 ans, cette indemnité s’élève au 
montant équivalent à un mois de loyer 

Pour un bail de 9 ans, vous devez payer une 
indemnité qui équivaut à un, deux ou trois mois 
de loyer selon que vous résiliez le contrat au 
cours de respectivement sa première, deuxième ou 
troisième année 

	■ Garantie locative

Dans la région de Bruxelles-Capitale, une somme 
d’argent doit être versée au propriétaire comme 
garantie locative en gage de respect de vos 
devoirs de locataire 

En Belgique, cette garantie, qui ne peut dépasser 
l’équivalent de 2 mois de loyer, peut être versée 
sur un compte individualisé ouvert à votre nom 
auprès d’une banque ou être constituée d’une 
garantie bancaire de maximum 3 mois de loyer 
émise par une banque 

Ne donnez jamais cette somme en liquide au 
propriétaire puisqu’il lui est formellement interdit 
par la loi de détenir cet argent 

La garantie sera débloquée et versée à l’une des 
parties sur base de l’émission d’un accord écrit 
entre celles-ci et faisant suite à l’état des lieux 

	■ État des lieux

L’état des lieux est une inspection du logement 
mis en location et correspond à une description 
détaillée de l’état de ses installations  

https://www.immoweb.be/fr
https://www.vlan.be/fr/
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Légalement, il doit être détaillé et les deux parties 
(le propriétaire et le locataire) doivent être 
présentes ou représentées lorsqu’il est établi  Il 
sera joint au contrat de location 

Votre propriétaire et vous pouvez effectuer 
ensemble cet état des lieux ou, si vous le préférez, 
vous pouvez être accompagnés d’un expert au 
moment de l’établir  Si tel est le cas, les frais 
devront être divisés entre les deux parties de 
manière égale  Soyez prudent si l’expert est 
proposé par le bailleur puisque cela ne garantit 
pas une objectivité  Le Bureau d’Accueil peut 
vous conseiller des experts indépendants  Exigez 
préalablement un devis écrit de l’expert pour 
connaître le coût de son intervention  Ne vous fiez 
pas aux promesses verbales  Vérifiez le rapport 
et n’hésitez pas à contester et corriger toute 
inexactitude, toujours par écrit, et dans les plus 
brefs délais après réception du rapport 

Nous vous recommandons que l’état des lieux 
soit exécuté avant ou endéans le mois suivant 
l’entrée dans les lieux 

À la fin du contrat de location, un nouvel état 
des lieux permettra de comparer l’état du bien 
en début et en fin de bail afin de déterminer 
si le propriétaire peut demander le paiement 
d’éventuels dommages 

	■ Coûts locatifs

Les coûts moyens mensuels pour louer un logement 
non-meublé varient selon la location, le type de 
propriété et sa surface  Veuillez trouver ci-dessous 
- à titre purement indicatif - une estimation du 
loyer mensuel en région de Bruxelles-Capitale :

	▪ €500–800 par mois pour un studio,
	▪ €800–1 400 par mois pour un 

appartement une chambre, 
	▪ €1 000–1 800 par mois pour un 

appartement deux ou trois chambres,
	▪ €1 500–2 500 par mois pour une maison 

trois chambres 

Une fois que vous avez trouvé une habitation, vous 
pouvez estimer le montant de votre loyer grâce à 
la calculette du loyer de référence de la région de 
Bruxelles-Capitale  

En plus du loyer, vous devrez payer des charges 
locatives qui correspondent aux coûts liés à la 
maintenance de l’immeuble et qui couvrent 
également d’autres installations dont bénéficient 
les habitants (eau, gaz, électricité)  Ces charges 
sont en général incluses dans les charges locatives 
mais il se pourrait que vous deviez contacter 
directement votre fournisseur d’énergie – surtout 
pour l’électricité 

Ces charges sont payées à l’avance par l’habitant 
via des provisions mensuelles pour charges  Une 
fois par an, le décompte est calculé  Si vous avez 
payé plus que nécessaire, un remboursement 
sera effectué  Dans le cas contraire, il vous sera 
demandé de payer la différence 

En Belgique, le propriétaire peut indexer les coûts 
locatifs en tenant compte de l’augmentation des 
coûts de la vie et de l’inflation  Cela ne peut avoir 
lieu que maximum une fois par an 

Si vous avez besoin de conseils ou des questions, 
n’hésitez pas à contacter le Bureau d’Accueil.

https://loyers.brussels/


10  I 

III. VOTRE FAMILLE
1. Vivre en Belgique

	■ Le Commissariat à l’Europe et aux 
Organisations Internationales – L’Expat 
Welcome Desk

Si vous avez des questions (qu’elles soient 
d’ordre administratif ou pratique) liées à votre 
vie à Bruxelles, vous pouvez contacter l’Expat 
Welcome Desk du Commissariat à l’Europe et 
aux Organisations Internationales de la Région 
de Bruxelles-Capitale  Ce bureau a été créé en 
vue d’aider les expats à s’intégrer au mieux 
dans la ville 

Il s’agit d’un service public gratuit et indépendant 
qui va vous permettre de résoudre n’importe 
quel type de problème administratif auquel vous 
pourriez être confronté auprès des autorités 
locales pendant votre séjour à Bruxelles 

COORDONNÉES
EXPAT WELCOME DESK

Avenue d'Auderghem, 63
1040 Etterbeek
Tel.:  +32 (0) 2-430 66 14
+32 (0) 2-430 66 00
info@commissioner brussels 

	■ Carte de séjour

Si vous êtes un ressortissant de l’Union 
Européenne ou de la Suisse, Norvège, Islande ou 
du Liechtenstein et que vous resterez plus de trois 
mois en Belgique, vous êtes considéré comme 
résident  Autrement dit, vous devrez entreprendre 
une série de démarches pour obtenir un permis 
de résidence ou de séjour de longue durée  
Concrètement, cela signifie que vous devrez vous 

enregistrer dans une période de 3 mois dès la 
date de votre arrivée en Belgique 

Pour ce faire, vous et votre famille devrez vous présenter 
en personne à la commune administrativement en 
charge de votre lieu de domicile  

Pour votre information, le délai pour obtenir un 
rendez-vous dans certaines communes peut être 
de plusieurs semaines  C’est pourquoi nous vous 
recommandons de prendre un rendez-vous dès 
que vous avez trouvé votre nouvelle adresse 
permanente 

Vous devrez introduire un certificat, que vous 
pourrez télécharger dès le début de votre contrat, 
ainsi que d’autres documents requis par la 
commune, par exemple, votre passeport ou carte 
d’identité nationale et des photos d’identité 
récentes  Puisque ces documents varient d’une 
commune à l’autre, nous vous conseillons de vous 
renseigner directement sur le site de votre 
commune avant le rendez-vous 

En tant que membre du personnel statutaire 
(fonctionnaire, agent temporaire et contractuel), 
vous avez également la possibilité d’introduire, 
auprès de la Commission, une demande de 
Carte d’Identité Spéciale (CIS) pour vous et les 
membres de votre famille à charge  Ce permis 
de séjour est délivré pas le Service Public Fédéral 
(SPF) Affaires Étrangères et vous dispense de 
devoir vous présenter à votre commune 

Vous pouvez introduire votre demande de Carte 
d’Identité Spéciale dès que vous avez trouvé 
une adresse fixe en Belgique et dès la date de 
début de votre contrat  Pour cela, vous devrez 
soumettre tous les documents nécessaires à 
l’Expat Administrative Support en les envoyant 
par courrier postal ou par courrier interne  Plus 
d’information concernant cette procédure vous 
sera transmise après votre prise de fonction 

Veuillez noter que tout membre de votre famille à 
charge qui a l’intention de travailler en Belgique 
n’est pas éligible à l’obtention d’une Carte 
d’Identité Spéciale  Dans ce cas, la personne devra 
faire son enregistrement directement auprès de 
sa commune 

mailto:info@commissioner.brussels
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	■ Ouvrir un compte en banque

La procédure pour ouvrir un compte en banque en 
Belgique en tant qu’étranger est plutôt simple et 
directe  Les particularités varient d’une banque 
à l’autre mais, globalement, vous aurez besoin 
d’un passeport ou carte d’identité nationale 
valable et une preuve de résidence en Belgique  
La plupart du temps, vous devrez vous présenter 
en personne pour faire l’ouverture  Cependant, 
certaines banques donnent la possibilité de 
commencer la procédure en ligne  Dans ce cas, 
vous devrez fournir votre carte de séjour belge 
ultérieurement 

Étant donnée l’importante présence d’expatriés 
en Belgique, des services expat sont proposés par 
certaines banques un peu plus grandes, possédant 
des capacités internationales et offrant des 
services en anglais  Les banques les plus grandes 
en Belgique sont Belfius, BNP Paribas Fortis, ING 
Bank et KBC Bank  Mais il existe également des 
banques plus petites que vous pouvez également 
considérer, comme par exemple Triodos, Bpost, 
Crelan, Argenta, etc 

Il vous sera nécessaire d’ouvrir un compte 
en Belgique si vous prévoyez de louer un 
logement, notamment à cause de la garantie 
locative (cf  chapitre concernant le logement)  
Cela sera également plus pratique pour vous de 
payer vos factures avec un compte bancaire 
belge  En effet, détenir un compte belge est 
plutôt bon marché et les services proposés 
sont généralement de qualité 

Pour ouvrir un compte en banque, nous vous 
suggérons de choisir une banque proche du 
quartier européen puisque celles-ci sont plus 

habituées à traiter avec des expatriés  Un compte 
en banque belge facilitera votre vie à Bruxelles 

POUR PLUS D’INFORMATIONS

Vous pouvez lire les pages dédiées à cela 
sur le site du Commissaire à l’Europe 

	■ Fournisseurs de services 

Fournisseurs d’internet, télécom et télévision 

À Bruxelles, plusieurs compagnies proposent des 
services d’internet et de télévision par câble  
Cependant, ces fournisseurs ont en général 
des accords exclusifs avec les différentes 
communes  Vous devrez donc signer un 
contrat avec le fournisseur exclusif de votre 
commune  Nous vous recommandons de 
comparer préalablement les différentes offres 
afin de trouver celle qui sera la plus adaptée à 
vos besoins 

La plupart des fournisseurs proposent un pack 
de base qui comprend l’internet ainsi que des 
chaînes locales (en français, en néerlandais et 
en allemand) et internationales telles que BBC 
One, BBC Two, CNN, ou encore MTV 

Nous vous conseillons d’entamer la procédure dès 
que vous avez trouvé votre nouveau logement afin 
de vous assurer d’avoir internet à votre nouveau 
domicile au plus vite après votre déménagement 

Veillez à contacter votre fournisseurs au moins 
quatre semaines avant votre emménagement 
si vous souhaitez que tout soit en ordre à ce 
moment-là 

POUR PLUS D’INFORMATIONS

Vous pouvez lire les informations disponibles sur le site du Commissariat à l’Europe 

Le site internet de la région de Bruxelles-Capitale fournit des informations détaillées sur ses 19 communes 

POUR PLUS D’INFORMATIONS SUR LA CARTE D’IDENTITÉ SPÉCIALE 

Expat Administrative Support Brussels: Rue Philippe Le Bon, 3 (PLB3) Office : 01/P145 1000 Bruxelles

HR-CARTE-IDENTITE@ec europa eu

https://www.commissioner.brussels/en/component/flexicontent/83-practical-daily-life/107-open-a-bank-account
https://www.commissioner.brussels/en/i-am-an-expat/news/78/79
https://be.brussels/about-the-region/the-communes-of-the-region?set_language=en
mailto:HR-CARTE-IDENTITE@ec.europa.eu
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Gaz et électricité

En ce qui concerne le gaz et l’électricité, plusieurs 
compagnies s’en occupent sur le territoire 
bruxellois et vous pouvez choisir de prendre des 
fournisseurs différents pour chacun d’entre eux si 
vous le souhaitez 

Sibelga est la société responsable de l’installation, 
de la réparation, du déplacement, de l’ouverture et 
de la fermeture des compteurs  C’est elle qui effectue 
automatiquement le calcul annuel des compteurs 
et qui s’occupe de réajuster les factures en fonction 
de la consommation réelle du ménage 

Lorsque vous avez choisi votre fournisseur et que 
vos compteurs sont ouverts, vous devez transférer 
un formulaire complété par le nouvel occupant 
ET par le propriétaire ou ancien occupant  Ce 
« formulaire de reprise » peut être téléchargé 
directement sur le site de Siblega ou, dans certains 
cas, complété directement sur le site de votre 
fournisseur 

POUR PLUS D’INFORMATIONS
Plus d’information est disponible sur 
le site de Brugel, l’autorité bruxelloise de 
régulation dans les domaines de l’électricité et 
du gaz, et sur le site de Sibelga 

Eau

La seule société qui fournit de l’eau dans la 
région de Bruxelles-Capitale est VIVAQUA 

La chose la plus importante à faire au moment de 
l’emménagement est de relever votre compteur d’eau  
Ensuite, vous devrez compléter le relevé contradictoire 
avec le propriétaire ou l’occupant précédent 

Aucune visite d’un travailleur de Vivaqua n’est 
nécessaire  Cependant, un agent pourrait devoir venir 
ouvrir les compteurs si le logement est nouveau ou 
a été inhabité pendant une longue période 

POUR PLUS D’INFORMATIONS

VIVAQUA met à votre disposition toute 
l’information nécessaire sur son site web 

	■ Traitement des déchets et recyclage

À Bruxelles, le recyclage est obligatoire  Les sacs 
bleus sont pour le plastique-métal-carton à 
boisson (PMC) ; les sacs jaunes, pour le papier et 
le carton ; les sacs verts sont pour les déchets 
de jardin ; les sacs oranges, pour les déchets 
alimentaires et, enfin, les sacs blancs sont pour 
tous les autres déchets non-recyclables  Ces sacs 
sont disponibles en différentes tailles et vous 
pouvez les acheter au supermarché 

Si vous habitez dans la Région de Bruxelles-
Capitale et que vous faites vos courses dans un 
supermarché d’une autre région, vous ne trouverez 
pas forcément tous les sacs dont vous avez besoin  
En effet, toutes les régions n’utilisent pas les 
mêmes sacs pour le tri 

Vous trouverez la poubelle orange (gratuite) destinée 
à accueillir le sac orange, soit dans un des Recypark 
soit via votre commune de résidence  Cette poubelle 
permet d’éviter que les animaux sauvages (renard, 
fouine…) n’éparpillent le sac dans la rue 

Il existe des bulles à verre partout dans la ville 
où vous pouvez jeter vos déchets en verre  Notez 
également que les supermarchés proposent 
en général de reprendre vos vidanges vides 
moyennant une petite commission au moment 
d’acheter la bouteille  En ce qui concerne les 
batteries usagées, vous pouvez les déposer 
dans des boîtes prévues à cet effet et qui sont 
disponibles dans certains magasins et dans les 
bureaux de la Commission 

En général, la collecte des déchets a lieu deux fois 
par semaine, les jours exacts variant d’un quartier 
à l’autre 

POUR PLUS D’INFORMATIONS

N’hésitez pas à lire le site de Bruxelles-
Propreté qui est l’organisme qui s’occupe du tri 
des déchets en région de Bruxelles-Capitale 

	■ Votre animal de compagnie

À quelques exceptions près, votre animal de 
compagnie peut voyager de n’importe où vers un 

https://www.brugel.brussels/
https://www.sibelga.be/fr?_country=FR
https://www.vivaqua.be/en/
https://www.arp-gan.be/fr/tri/22-dchets-alimentaires.html
http://www.arp-gan.be/fr/
http://www.arp-gan.be/fr/
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état membre de l’Union Européenne si les critères 
suivants sont respectés :

	▪ Votre animal porte une puce 
électronique ;

	▪ Il a été vacciné contre la rage ;
	▪ Il a été traité contre l’échinococcose 

(Echinococcus multilocularis), dans la 
mesure où cette infection est absente 
de votre région de destination (Finlande, 
Irlande, Malte, Norvège et Irlande du 
Nord) ;

	▪ Il détient un passeport européen pour 
animaux de compagnie en cours de 
validité, en cas de voyage depuis ou vers 
un pays de l’UE ou l’Irlande du Nord, ou 
un certificat sanitaire européen en cas 
de voyage depuis un pays hors UE  

POUR PLUS D’INFORMATIONS

Plusieurs sites internet expliquent en 
détails les documents nécessaires pour 
voyager avec votre animal de compagnie. 
Nous vous recommandons de lire les 
pages sur ce sujet du SPF Santé Publique, de 
l’Agence Fédérale pour la Sécurité de la Chaîne 
Alimentaire, et du SPF Affaires Étrangères 

Plus d’information sur les règlements 
européens est disponible sur le site europa eu 

	■ Langues en Belgique

La Belgique compte trois langues officielles: 
le français, le néerlandais et l’allemand  Le 
néerlandais est parlé en Flandres ; le français, en 
Wallonie ; et l’allemand, à la frontière germanique 

La région de Bruxelles-Capitale est officiellement 
bilingue (français/néerlandais), mais puisque la 
ville est multiculturelle, beaucoup d’autres langues 
– dont l’anglais – y sont parlées couramment  
Même si de plus en plus de communes proposent 
de faire les démarches administratives en 
anglais, parler l’une de ces deux langues est 
particulièrement utile car toute démarche auprès 
de l’administration publique (à la commune, à 
la police ou au bureau de poste) doit être faite le 

plus souvent en français ou en néerlandais 

En Belgique, il existe ce qui est appelé des 
communes à facilités qui sont des communes 
localisées à une frontière linguistique et qui 
proposent des services en deux langues et non 
uniquement dans la langue de leur région  Six 
de ces communes sont proches de Bruxelles et 
permettent de faire les démarches en français et 
en néerlandais : Drogenbos, Kraainem, Linkebeek, 
Rhode St  Genesis, Wemmel et Wezembeek-Oppem 

2. Votre conjoint

	■ Cours de Langues

L’intégration des conjoints à la vie à Bruxelles est 
tout aussi importante que la bonne intégration du 
membre du personnel lui-même 

Bruxelles est le siège de beaucoup d’entreprises 
et d’organisations internationales qui travaillent 
en anglais  Néanmoins, en fonction du secteur 
concerné, le français et/ou le néerlandais 
peuvent également être utilisés comme langue 
de travail 

Vous pouvez contacter la Huis van het 
Nederlands pour apprendre le néerlandais et la 
Maison de la Francité pour le français  Si vous 
préférez apprendre plutôt d’autres langues, vous 
pouvez trouver un aperçu des cours proposés via 
ce lien 

Une autre possibilité qui existe est la Bibliothèque 
du Learning Centre qui permet aux collègues 
et à leur conjoint d’emprunter des livres et du 
matériel didactique 

COORDONNÉES DE LA BIBLIOTHÈQUE

Bibliothèque du Learning Centre

Heures d’ouverture : 
Lundi : 13 00-16 30
Mardi & Jeudi : 9 00-12 00 - 13 00-16 30
Rue Philippe Le Bon, 3 – (PLB3) Local : 00/02
1000 Bruxelles

https://www.health.belgium.be/fr/animaux-et-vegetaux/animaux/detention-et-mouvements-danimaux/voyager-avec-des-animaux-de-compagnie
https://www.favv-afsca.be/consommateurs/viepratique/voyage/animauxdecompagnie/revenir.asp
https://www.favv-afsca.be/consommateurs/viepratique/voyage/animauxdecompagnie/revenir.asp
https://diplomatie.belgium.be/fr/conseils-aux-voyageurs/voyager-avec-des-animaux
https://europa.eu/youreurope/citizens/travel/carry/animal-plant/index_fr.htm
https://www.huisnederlandsbrussel.be/
https://www.huisnederlandsbrussel.be/
https://www.maisondelafrancite.be/
https://langues.siep.be/cours
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	■ Travailler en Belgique

Les citoyens des états membres de l’espace économique 
européen (UE + Norvège, Islande et Liechtenstein) ne 
nécessitent pas d’un permis de travail pour trouver 
du travail en Belgique  Cela est également valable 
pour les membres de la famille suivants à condition 
qu’ils vivent sous le même toit que l’agent :

a) Son conjoint,
b) Ses descendants, ou ceux de son conjoint, 

âgés de moins de 21 ans et considérés 
comme à charge,

c) Ses ascendants, ou ceux de son conjoint, 
considérés comme à charge

d)  Les conjoints des personnes mentionnées 
ci-dessus en b) et c) 

POUR PLUS D’INFORMATIONS

Si vous souhaitez avoir plus d’informations sur 
le travail en Belgique, nous vous conseillons de 
lire attentivement les informations fournies 
sur le site du Commissariat à l’Europe, plus 
particulièrement dans les rubriques « travail » 
et « membres de la famille »  Ils donnent 
également des conseils sur la manière de 
trouver un poste à Bruxelles 

En complément, nous vous invitons à lire le site 
de la Région de Bruxelles-Capitale 

	■ Recherche d’emploi

Trouver un emploi nécessite d’avoir certaines 
qualifications ou certains diplômes, de l’expérience 
professionnelle ou de connaître une langue 

Agences publiques pour l’emploi

L’Office national de l’emploi (ONEM) contrôle les demandes 
de permis de travail et s’occupe de toute question liée au 
chômage et aux allocations de chômage 

Les agences publiques pour l’emploi organisent 
des stages destinés aux diplômés sans emploi, 
afin de leur permettre d’acquérir l’expérience 
de travail nécessaire  Les diplômés étrangers 

peuvent également avoir recours à ce service  Le 
placement relève des administrations régionales 
et communautaires 

POUR PLUS D’INFORMATIONS
Si vous êtes domiciliés en Région de 
Bruxelles-Capitale, vous pouvez vous 
adresser à Actiris ou à Bruxelles Formation  En 
Région wallonne, c’est Le Forem qui s’occupe de 
l’emploi et formations professionnelles, tandis 
que le VDAB est l’organisme qui s’occupe de 
cela en Région flamande 

Agences de travail temporaire

En Belgique, les agences de travail temporaire 
privées sont couramment utilisées  Sur ce site, vous 
pourrez trouver un aperçu des agences d’intérim qui 
sont des agences de travail temporaire publiques 

Cabinets de recrutement

Les cabinets de recrutement privés sont bien 
implantés et nombreux dans toutes les régions 
du pays   Leurs activités ne sont soumises qu’à 
très peu de restrictions   Parfois, elles se limitent 
uniquement à la recherche de candidats  Dans 
d’autres cas, elles prennent en charge l’ensemble 
de la procédure de recherche et de sélection, y 
compris les annonces dans la presse et les tests 
psychologiques 

Ces cabinets sont surtout utilisés pour le 
recrutement d’employés et de cadres  Ceux qui 
se consacrent spécifiquement aux diplômés de 
l’enseignement supérieur et au recrutement de 
cadres sont en haut de l’échelle 

Média/annonces

Les employeurs, agences de recrutement et 
consultants ont abondamment recours à la presse 
pour publier des offres d’emploi à tous les niveaux 

Les quotidiens les plus utiles aux chercheurs 
d’emploi sont les éditions du samedi des 
journaux « Le Soir » et « De Standaard »  Ceux-
ci ont des sections spécifiques européennes 
et internationales  La plupart des emplois qui 
y figurent nécessitent toutefois une expérience 
professionnelle  En plus de cela, il peut être utile 
de consulter les journaux locaux, y compris les 
journaux gratuits où vous trouverez une large 
gamme d’emplois, y compris au niveau des cadres 

https://www.commissioner.brussels/en/i-am-an-expat/working/ue-citizen
https://www.commissioner.brussels/en/i-am-an-expat/working/non-ue-citizen/81-working-non-ue/100-family-members
https://www.commissioner.brussels/en/i-am-an-expat/working/non-ue-citizen/81-working-non-ue/96-finding-a-job
https://be.brussels/travailler-et-entreprendre/travailler
https://www.onem.be/
http://www.actiris.be/
http://www.bruxellesformation.be/
http://www.leforem.be/
http://www.vdab.be/
http://www.agence-interim-bruxelles.be/p/liste-des-agences.html


 SOON IN BRUSSELS  • A GUIDE FOR NEWCOMERS I 15 

Les grands recruteurs placent souvent des 
annonces dans des revues comme « Knack » (NL), 
« Le Vif/L’Express » (FR) et « Trends/Tendances » 

Les principaux sites de recherche d’emploi sont 
StepStone, Jobat et Monster 

Allocation de chômage

Les droits acquis dans un pays de l’Union 
européenne peuvent, sous certaines conditions, 
être transférés dans un autre pays  Il est utile de 
vous renseigner à ce sujet auprès de l’institution 
compétente de votre pays avant votre départ  

Pour plus de renseignements sur les droits des 
travailleurs en Europe, vous pouvez contacter 
Europe-direct au +800 6789 10 11 

POUR PLUS D’INFORMATIONS

Europe Direct (dans n’importe quelle langue 
officielle de l’UE) 
Du lundi au vendredi 
09h00-18h00 CET 
Tél  : +800 6789 10 11

3. Vos enfants

	■ Grossesse et congé de maternité

Si vous attendez un enfant, vous pouvez demander 
une copie de la brochure gratuite avec DVD « Having 
your baby in Belgium » au Bureau d’Accueil 

La brochure « Enfants en Belgique » (disponible en 
français et en anglais) est à votre disposition sur 
demande au Bureau d’Accueil 

	■ Crèches

Les crèches des Institutions européennes ont 
pour but de permettre aux parents issus des 
différents états membres de l’UE, éloignés de leur 
lieu d’origine, de trouver un lieu d’accueil pour 
leurs enfants en bas âge 

Le nombre de places est limité dans toutes les 
crèches  Les personnes qui le souhaitent doivent 
inscrire leurs enfants au plus vite et idéalement 
prévoir un plan B 

Commission
Les Services d’Accueil de l’Enfance (S A E ) mettent à la disposition du personnel statutaire basé 
à Bruxelles environ 800 places réparties sur deux sites : Grand Clovis et Cole  Ils ont également un 
partenariat avec des crèches externes pour couvrir les besoins du personnel 

Heures d’ouverture :

Du lundi au jeudi : 08h00-18h15
Vendredi : 08h00-17h30

Coordonnées :

Secrétariat des crèches
COLE 00/118
Tél  : +32 (0) 2-29 65100
E-mail : OIB-KIDDYWEB-CRECHES@ec europa eu 

Inscription : en ligne via l’application KiddyWeb (disponible via l’Intranet de la Commission) et peut 
être introduite tout au long de l’année 

Conseil
La crèche du Conseil est située à l’Avenue de la Brabançonne 100 - 1030 Schaerbeek 
Elle accueille principalement les enfants du personnel du Conseil, avec une capacité maximale de 177 
enfants répartis dans 9 sections de crèches et 2 sections maternelles 
Elle accueille des enfants âgés de 0 à 4 ans 
Coordonnées :

Unité Santé et Services Sociaux – Crèche et service d’accueil à l’enfance
Bureau 00/70, LM-38
Tél  : +32 (0) 2-281 30 14

E-mail : Creche Childcare@consilium europa eu 

http://www.stepstone.be/
https://www.jobat.be/fr
https://www.monster.be/fr/
https://european-union.europa.eu/contact-eu_en
mailto:OIB-KIDDYWEB-CRECHES@ec.europa.eu
mailto:Creche.Childcare@consilium.europa.eu
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Comité Économique et Sociale Européen

Inscription : en ligne via l’application KiddyWeb 
(disponible via l’Intranet de la Commission) et 
peut être introduite tout au long de l’année 

Coordonnées :

Tél  : +32 (0) 2-546 93 14
E-mail : actions-sociales@eesc europa eu 

Comité des Régions

Inscription : en ligne via l’application KiddyWeb 
(disponible via l’Intranet de la Commission) et 
peut être introduite tout au long de l’année 

Coordonnées :
Tél  : +32 (0) 2-282 20 93
E-mail : Actions-sociales-CdR@Cor europa eu 

Crèches externes
L’organisation de la structure d’accueil pour les enfants en bas âge (de 0 à 12 ans) en Belgique est une 
matière communautaire  La structure d’accueil, qu’elle soit une crèche ou un gardiennat, aura donc un 
statut néerlandophone ou francophone  Ceci n’empêche pas que le personnel soit bi- ou multilingue 

Coordonnées – Services néerlandophones 
(Bruxelles et Brabant Flamand) :

KIND EN GEZIN

Tél  : +32 (0) 78-150 100

Coordonnées - Services francophones 
(Bruxelles) :

Office de la Naissance et de l’Enfance (ONE)

Rue Saint-Bernard, 28-32
1060 Saint-Gilles
Tél  : +32 (0) 2-542 12 11

	■ Écoles européennes
Il existe actuellement quatre Écoles européennes 
distribuées sur six sites  Elles sont situées à :

- Uccle et Berkendael,
- Woluwé-Saint-Lambert et Evere,
- Ixelles et Laeken 

Ces écoles proposent un enseignement 
académique général et permettent aux élèves, 
répartis en sections linguistiques, de suivre un 

enseignement dans leur langue maternelle ou 
dominante 

Pour certaines langues, il n’existe pas encore de 
section propre  Les élèves concernés sans sections 
linguistiques (les SWALS venant de l’anglais 
Students Without A Language Section) sont répartis 
dans les sections francophones, anglophones ou 
allemandes des quatre écoles 

Coordonnées des Écoles Européennes
Bruxelles I Site d’Uccle :

Avenue du Vert Chasseur, 46
1180 Uccle
Tél  : +32 (0) 2-373 86 11

+32 (0) 2-75 47 16 
Site de Berkendael :
Rue de Berkendael, 70
1190 Forest
Tél  :  +32 (0) 2-340 14 80

mailto:actions-sociales@eesc.europa.eu
mailto:Actions-sociales-CdR@Cor.europa.eu
http://www.kindengezin.be/
http://www.one.be/public/contact/
https://www.eursc.eu/fr
http://www.eeb1.com/
http://www.eeb1.com/
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Bruxelles II Site de Woluwé :

Avenue Oscar Jespers, 75
1200 Woluwé-Saint-Lambert
Tél  : +32 (0) 2-774 22 11

+32 (0) 2-774 22 43

Site de Evere :

Avenue du Bourget, 30
1130 Bruxelles

Bruxelles III Site de Ixelles :

Boulevard du Triomphe, 135
1050 Ixelles
Tél  : +32 (0)2-629 47 00

+32 (0)2-629 47 92

Bruxelles IV Site de Laeken :

Drève Sainte-Anne, 86
1020 Brussels
Tél  : +32 (0) 2-340 13 90

+32 (0) 2-340 14 98

Distribution des sections linguistiques
Brussels I à Uccle comprend les sections linguistiques suivantes : allemand, anglais, danois, espagnol, 
français, hongrois, italien et polonais  Les élèves maltais sont inscrits dans la section anglophone  Les 
SWALS de cette école sont : slovène, lituanien (cycle secondaire) et slovaque (cycle secondaire)  À 
Berkendael, les sections linguistiques disponibles sont : allemand, anglais, espagnol, français, grec, 
italien, letton et slovaque  Le SWALS sont slovène 

Brussels II à Woluwé dispose des sections linguistiques : allemand, anglais, finnois, français, italien, 
lituanien (crèche et cycle primaire), néerlandais, portugais et suédois  Les SWALS sont : estonien et 
letton (cycle secondaire)  Les sections linguistiques à Evere sont allemand, anglais, français et italien 

Brussels III possède les sections linguistiques suivantes : allemand, anglais, espagnol, français, grec, 
néerlandais et tchèque  Les SWALS de cette école sont slovaque (cycle secondaire) 

Brussels IV propose comme sections linguistiques : allemand, anglais, bulgare, estonien, français, 
italien, néerlandais et roumain  Les SWALS sont croate 

Inscription Frais scolaires
La politique d’inscription est adoptée annuellement par 
le Conseil de Direction des Écoles européennes et tient 
compte des contraintes de population des écoles  
Plus d’information sur la politique d’inscription, ainsi 
que les formulaires d’inscription, est disponible sur 
le site officiel du Bureau du Secrétariat-Général des 
Écoles européennes 

Les fonctionnaires des institutions européennes sont 
exemptés de payer les frais d’inscriptions  Les experts 
nationaux détachés (END), agents temporaires et 
contractuels bénéficient de ce même avantage tout au 
long de la durée de leur contrat tant que celui-ci a une 
durée de minimum 12 mois 

http://www.eeb2.be/
http://www.eeb2.be/
http://www.eeb3.eu/
http://www.eeb4.be/
https://www.eursc.eu/en/European-Schools/enrolments/enrolment-procedure
https://www.eursc.eu/en/European-Schools/enrolments/enrolment-procedure
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Admission Transport
Les enfants sont admis en maternelle au début 
de l’année scolaire, en septembre, de l’année 
civil au cours de l’année à laquelle l’enfant atteint 
l’âge de 4 ans.

En ce qui concerne l’admission en primaire, 
celle-ci se fait en début de l’année scolaire, en 
septembre, de l’année civil au cours de l’année à 
laquelle l’enfant atteint l’âge de 6 ans 

Pour les classes supérieures, l’admission suit 
les mêmes conditions que celles ci-dessus, l’âge 
variant en fonction de l’année de la classe 

Le transport est organisé par l’Association des 
Parents de chaque École européenne 

L’institution couvre les frais liés à ce service 
pour les fonctionnaires, agents temporaires et 
contractuels qui sont exemptés de payer les frais 
scolaires  Cela n’est toutefois pas le cas pour les 
experts nationaux détachés 

Le transport est gratuit pour les enfants inscrits 
dans les sections primaires et secondaires mais 
pas pour ceux inscrits en section maternelle 

Besoins particuliers
En vue d’assurer un support adéquat aux enfants ayant des difficultés d’apprentissage, les Écoles 
européennes ont adopté le Programme de Soutien Pédagogique  Celui-ci propose différentes 
méthodes et niveaux de soutien  Si vous souhaitez en savoir plus à ce sujet, vous pouvez contacter le 
Conseil de Direction des Écoles européennes 
 Coordonnées - Service social du Conseil :

Tel  : +32 (0) 2-281 76 25
E-mail: social assistants@consilium europa eu 

	■ Écoles belges et internationales 

En Belgique, l’école est obligatoire jusqu’à l’âge de 
18 ans et comprend 4 cycles différents :

	▪ École maternelle (non-obligatoire),
	▪ École primaire,
	▪ École secondaire, 
	▪ Éducation supérieure 

Les écoles sont divisées en trois catégories: 
	▪ Le réseau officiel, comprenant les 

écoles publiques en général gérées par 
des organismes publics : communes, 
villes, etc ;

	▪ Le réseau libre incluant les écoles 
semi-publiques et pouvant parfois être 
confessionnelles ;

	▪ Les écoles privées qui sont en général 
des écoles internationales ou qui 
proposent des méthodes d’éducation 
alternatives 

À Bruxelles, l’enseignement se fait en français ou 
en néerlandais et l’étude de la seconde langue 
régionale est habituellement obligatoire dès la 
troisième primaire 

La plupart des écoles sont mixtes (filles-garçons) et 
externes (sans internat)  Les classes se déroulent 
de 8h00-8h30 à 15h30-16h00  Les enfants 
mangent en général leur repas de midi à l’école, 
qui propose aussi habituellement un service de 
repas chaud  Cela n’est toutefois pas obligatoire 

Beaucoup d’écoles offrent des services de 
garderie à la fin des cours, entre 16h et 18h  Les 
enfants ont à ce moment la possibilité de faire 
leurs devoirs  Une petite contribution est souvent 
demandée pour ce genre de services 

https://www.eursc.eu/en/European-Schools/studies/educational-support
mailto:social.assistants@consilium.europa.eu
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Coordonnées

British School of Brussels Pater Dupierreuxlaan, 1
3080 Tervuren
Tél  : +32 (0) 2-766 04 30

Deutsche Schule Brüssel Lange Eikstraat, 71
1970 Wezembeek-Oppem
Tél  : +32 (0) 2-785 01 30
E-mail : ds bruessel@dsb skynet be 

International School of Brussels Kattenberg, 19
1170 Watermael-Boitsfort
Tél  :  +32 (0) 2-661 42 11
E-Mail : admissions@isb be 

Lycée français de Belgique Avenue du Lycée français, 9
1180 Uccle
Tél  : +32 (0) 2-374 58 78
E-mail : ljm-direction@biz tiscali be 

POUR PLUS D’INFORMATIONS 

Si vous souhaitez recevoir plus d’informations concernant les structures d’accueil des enfants ou 
l’enseignement en général, vous pouvez demander la brochure « Enfants en Belgique » au Bureau 
d’Accueil 

N’hésitez pas à vous adresser à La Ligue des familles (en français), Kind en Gezin (en néerlandais) ou 
The Brussels Childbirth Trust (en anglais) pour avoir plus de conseils ou découvrir leurs services 

https://www.britishschool.be/
http://www.dsbruessel.be/contact
mailto:ds.bruessel@dsb.skynet.be
http://www.isb.be/
mailto:admissions@isb.be
http://www.lyceefrancais-jmonnet.be/
mailto:ljm-direction@biz.tiscali.be
https://liguedesfamilles.be/
https://www.kindengezin.be/nl
https://bctbelgium.org/
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IV. DIVERSITÉ ET INCLUSION
L’égalité est l’une des valeurs centrales de l’Union 
Européenne depuis sa fondation  Au fil du temps, 
la Commission a renforcé son engagement en 
matière d’inclusion et d’égalité en promouvant le 
respect, la dignité et l’égalité des droits pour tout 
le monde, indépendamment des caractéristiques 
individuelles de chacun  Cela est actuellement 
l’une des priorités majeures de la Commission 
européenne 

Les membres du personnel de la Commission 
reflètent la diversité de la population européenne 
dans sa globalité, en tenant compte de son histoire 
variée et unique  Vous trouverez plus d’informations 
sur la Diversité et l’Inclusion sur le site europa eu 
et sur l’intranet, dès votre premier jour de travail  

V. MOBILITÉ EN BELGIQUE
1. Transport public

En fonction de la région dans laquelle vous 
vivez, vous verrez de différentes compagnies de 
transport en commun  La Région flamande est 
desservie par De Lijn. La Région de Bruxelles-
Capitale dispose de la STIB (ou MIVB en 
néerlandais)  La Région wallonne possède la TEC  
En plus de cela, la SNCB (ou NMBS, en néerlandais) 
est responsable de l’offre nationale de trains  Vous 
trouverez plus d’information sur leurs offres et 
coûts des tickets sur leurs sites respectifs 

Indépendamment du ticket que vous achetez ou 
de la compagnie que vous utilisez, n’oubliez pas 
d’introduire la demande de remboursement 
partiel du ticket via la plateforme interne de la 
Commission, mobility.net, dès votre prise de 
fonction et uniquement après vous y être inscrit 

2. Transport individuel
Un grand nombre d’alternatives aux transports 
en commun existent à l’heure actuelle  Beaucoup 
d’entreprises privées proposent des services de 
partage de voiture, de scooters ou de trottinettes 
électriques  Pour en bénéficier, vous devez 
simplement télécharger leur application, créer un 
compte et trouver un véhicule disponible 

Beaucoup de possibilités existent également si vous 
préférez faire du vélo  Par exemple, Provelo et 
Fietsersbond sont deux associations qui proposent 
des services comme la location et la réparation de 
vélo ou des formations pour se sentir à l’aise en 
faisant du vélo dans la ville  Villo! est le service qui 
met à disposition les vélos jaunes placés partout à 
Bruxelles, près des arrêts de la STIB 

« The Association of the cyclists of the EU » (EU 
Cyclists Group) est une association promouvant 
l’usage quotidien du vélo auprès des membres 
du personnel des institutions européennes  Elle 
collabore avec d’autres associations bruxelloises 
pour unir leurs forces en matière de cyclisme 

Enfin, il convient de préciser que la Commission 
dispose d’environ 285 vélos de service, dont 85 
vélos électriques, disponibles pour son personnel 
s’il doit effectuer des trajets professionnels au cours 
de la journée  Ils sont disponibles dans plusieurs 
bâtiments de la Commission, à un endroit qui leur 
est dédié dans les parkings 

3. Transport international
Bruxelles est localisé au centre de l’Europe et 
possède des moyens de transport bien développés 
vers les autres pays 

	■ Aéroports
La Belgique compte cinq aéroports dont les plus po-
pulaires sont Brussels-Airport Zaventem et Brussels 
South Charleroi Airport

Brussels Airport

Il s’agit de l’aéroport national et est facilement 
accessible en voiture, en train et en bus 

Plusieurs lignes directes de De Lijn arrivent à 
l’arrêt de bus de l’aéroport depuis le centre-ville  
Le bus 12 de la STIB y arrive, quant à lui, depuis le 
quartier européen à l’aéroport  Si vous préférez 
prendre le train, une ligne relie directement le 
centre-ville, le quartier européen et l’aéroport  

https://commission.europa.eu/about-european-commission/organisational-structure/people-first-modernising-european-commission/people-first-diversity-and-inclusion_fr
https://www.delijn.be/fr/
https://www.stib-mivb.be/index.htm?l=fr
https://www.letec.be/
https://www.belgiantrain.be/fr
http://www.cc.cec/mobilitynet/
https://www.provelo.org/fr/
https://www.fietsersbond.be/
https://www.villo.be/fr/home
http://www.eucg.eu/
http://www.eucg.eu/
https://www.brusselsairport.be/fr/passengers
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Notez que vous devez conserver votre titre de 
transport jusqu’à ce que vous ayez passez les 
portiques et soyez dans l’aéroport 

POUR PLUS D’INFORMATIONS
Les pages dédiées aux transport en commun 
- bus et train du site internet du Brussels 
Airport vous fourniront toutes les informations 
nécessaires 

Brussels South Charleroi Airport

Cet aéroport se situe à environ 60 km de Bruxelles et 
dessert environ 190 destinations 

Plusieurs moyens existent pour atteindre cet 
aéroport depuis Bruxelles  Par exemple, un 
service de navette relie l’aéroport avec Bruxelles 
et d’autres villes avoisinantes, ou vous pouvez 
également prendre le train jusque Charleroi Sud 
et ensuite prendre un bus 

POUR PLUS D’INFORMATIONS
Brussels Charleroi Airport met à disposition 
toutes les informations pratiques sur son site 
internet 

	■ Trains internationaux

Grâce à SNCB International vous pourrez faire des 
voyages internationaux depuis n’importe quelle 
ville belge ! Vous trouverez sur leur site toute 
l’information nécessaire pour visiter plein de villes 
européennes, de Barcelone à Vienne 

Si vous préférez rester plus près de la Belgique, 
il existe plusieurs compagnies internationales 
de trains à grande vitesse, telles que Eurostar, 
Thalys… – dont le départ se fait depuis la Gare du 
Midi et qui vous emmènent dans les pays voisins 

	■ Bus internationaux
Si vous préférez voyager en bus, beaucoup de desti-
nations vous sont également possibles  La plupart des 
compagnies de bus ont leur point de départ à la Gare 
du Nord (Noordstation, en néerlandais) 

4. Conduire en Belgique

	■ Permis de conduire
En Belgique, toute personne âgée de minimum 18 ans a 
le droit de conduire à condition qu’elle détienne un per-
mis de conduire valable et émis par un état membre 
de l’UE ou de l’espace économique européen 

Néanmoins, selon la Directive européenne 
2006/126, les personnes qui vivent plus de 185 
jours dans un état membre devraient renouveler 
leur permis de conduire dans cet état membre  
Plus d’information sur ce sujet est disponible sur le 
site du Commissariat à l’Europe 

	■ Immatriculation de votre véhicule

Les résidents belges doivent faire immatriculer le 
véhicule qu’ils prévoient de conduire en Belgique, 
même s’il est déjà immatriculé à l’étranger  
Concrètement, vous devez entamer cette procédure 
au plus vite, dès que vous avez obtenu votre Carte 
d’Identité Spéciale ou communale 

Suite à l’immatriculation du véhicule, une taxe de 
circulation vous sera envoyée  Le montant de cette 
taxe varie en fonction de la puissance du véhicule  
Si vous souhaitez plus d’informations à ce sujet, 
veuillez consulter le site du SPF Finances 

Si ses papiers ne sont pas en ordre, le véhicule peut être 
confisqué, vous recevrez une amende et une procédure 
d’importation compliquée devra être entamée 

Si vous venez à quitter la Belgique pour une 
durée indéterminée, vous devez annuler 
l’immatriculation de votre véhicule et rendre vos 
plaques à la D I V 

Aucune taxe sur la valeur ajoutée (TVA) ne vous sera 
imputée au moment de l’immatriculation de votre 
véhicule si les conditions suivantes sont respectées :

	▪ La voiture vient d’un autre état membre,
	▪ Elle n’est pas nouvelle : sa première 

immatriculation date de plus de six mois 
et elle compte plus de 6 000 km au 
compteur,

	▪ Elle a passé un contrôle technique en 
Belgique 

https://www.brusselsairport.be/fr/passengers/access-parking/bus/public-bustransport
https://www.brusselsairport.be/fr/passengers/access-parking/bus/public-bustransport
https://www.brusselsairport.be/fr/passengers/access-parking/train
https://www.brussels-charleroi-airport.com/en
https://www.b-europe.com/FR
https://www.commissioner.brussels/en/i-am-an-expat/transport/85-transport/122-private-car
https://finances.belgium.be/fr/particuliers/transport/immatriculation_et_impots/taxe_de_circulation
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POUR PLUS D’INFORMATIONS

D.I.V. - Service public fédéral Mobilité et 
Transports
Rue du Progrès, 56
1210 Bruxelles
Du lundi au vendredi: 8:30-12:30 et 13:30-15:30
Tél  : +32 (0) 2-277 31 11

	■ Règles de stationnement 

Plusieurs règles sont d’application en Belgique 
si vous souhaitez garer votre voiture dans la 
rue  Nous vous recommandons de consulter 
directement la commune dans laquelle vous 
vivez à ce sujet  En effet, certaines communes 
requièrent une carte de stationnement  Si tel 
est le cas, vous devrez probablement détenir des 
plaques de voiture belges 

VI. VOTRE SANTÉ
1.  Trouver un prestataire de 

soins médicaux 
La Belgique est réputée pour la qualité de ses 
soins de santé 

Contrairement à d’autres pays, vous pouvez choisir 
librement votre médecin traitant et fixer vous-
même un rendez-vous avec un spécialiste, sans 
passer par un généraliste 

Vous devez directement régler les frais liés la 
consultation et au traitement  Ensuite, vous pouvez 
introduire une demande de remboursement via la 
plateforme interne de la RCAM (ou JSIS, en anglais) 

Les médecins généralistes ont souvent une plage-
horaire destinée à leurs rendez-vous et une autre 
sans rendez-vous  Les médicaments plus forts 
sont vendus sur ordonnance émise par votre 
généraliste ou par un spécialiste 

POUR PLUS D’INFORMATIONS

Vous pouvez trouver un docteur ou prestataire de soins médicaux à Bruxelles sur ce site 

Si vous vivez en Région de Bruxelles-Capitale et que vous avez besoin d’un médecin pour une 
raison non urgente pendant un week-end ou un jour férié, les numéros suivants peuvent vous 
être utiles :

	▪ Garde Bruxelloise-Brusselse Wachtdients (GBBW)
	▪ Tél  : +32 (0) 2-201 22 22
	▪ SOS Médecins (uniquement en français)
	▪ Tél  : +32 (0) 2-513 02 02
	▪ Brusselse Huisartsen Kring (uniquement en néerlandais)
	▪ Tél  : +32 (0) 2-242 43 44

Le numéro gratuit 1733 existe également et couvre une grande partie de la Belgique  Vous 
pouvez vérifier si votre adresse est concernée par ce service en lisant cet article 

La plupart des ambassades disposent d’une liste de médecins parlant leur langue nationale 

https://mobilit.belgium.be/en
https://famgb.be/fr/accueil/
https://www.gbbw.be/index.php/en/
http://www.sosmedecins.be/
https://www.bhak.be/
https://www.health.belgium.be/fr/sante/organisation-des-soins-de-sante/aide-medicale-urgente/services-de-garde
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2. Système de santé belge

Le système des soins de santé belge est réparti 
entre les secteurs public et privé 

Le système public est financé, d’une part, par 
l’assurance maladie obligatoire et, d’autre part, 
via les cotisations de la sécurité sociale  Pour 
bénéficier de ce système, tous les employés et 
indépendants doivent s’affilier à une mutuelle 
(ziekenfonds, en néerlandais) au choix  C’est celle-
ci qui sera chargée de rembourser un certain 
pourcentage des frais médicaux, tels que les 
médecins, soins d’hôpitaux, soins dentaires, frais 
liés à la grossesse et ordonnances 

Notez que les membres du personnel européen 
sont automatiquement couverts par l’assurance 
maladie JSIS-RCAM et qu’ils ne sont dès lors pas 
obligés de s’affilier à une mutuelle belge (ce qui 
n’est pas toujours le cas des membres de leur 
famille) 

Puisque les assurances maladies ne couvrent pas, 
en général, la totalité des frais liés aux soins de 
santé et que ceux-ci peuvent avoir un montant 
élevé (par exemple, en cas d’hospitalisation), il 
est recommandé de contracter une assurance 
complémentaire 

POUR PLUS D’INFORMATIONS

Nous vous conseillons de lire les pages dédiées à ce sujet sur le site du Commissariat à l’Europe, 
celui de la sécurité sociale belge et sur le portail Belgium  Une brochure existe également à ce sujet 

3. Services de secours

Voici une liste de numéros d’urgences qui sont 
d’application en Belgique :

Pompiers et ambulances 100

Police-Secours 101

Numéro d’urgence européen 112

Centre Antipoisons 070 245 245

Card Stop 078 170 170

Électricité (Sibelga) 02 274 40 66

Gaz (Sibelga) 0800 19 400

Child Focus 116 000

Centre de prévention du suicide 0800 32 123

Écoute violences conjugales 0800 30 030

Vous trouverez une liste exhaustive des numéros d’urgence existants sur cette page 

https://www.commissioner.brussels/en/i-am-an-expat/social-security/86-social-security/124-healthcare
https://www.socialsecurity.be/CMS/fr/coming_to_belgium/index.html
https://www.belgium.be/fr/famille/couple
https://socialsecurity.belgium.be/fr/publications/tout-ce-que-vous-avez-toujours-voulu-savoir-sur-la-securite-sociale
https://be.brussels/vivre-a-bruxelles/sante-securite/urgences?set_language=fr
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VII. LA BELGIQUE & VOUS
1. Faits et chiffres

Chef d’état Roi Philippe de Belgique

Premier Ministre Alexander De Croo

Population 11.8 million d’habitants (2022)

Capitale Bruxelles –1.251.026 million d’habitants (2022)

Superficie totale 30.689 km²

Pays limitrophes Pays-Bas, France, Luxembourg et Allemagne

Régions
Région wallonne
Région flamande
Région de Bruxelles-Capitale

Communautés
Communauté flamande
Communauté française
Communauté germanophone

Provinces

Flandre orientale
Flandre occidentale
Anvers
Limbourg
Brabant flamand
Brabant Wallon
Hainaut
Namur
Liège
Luxembourg
Bruxelles-Capitale

Communes 581 dans tout le pays
19 en Région de Bruxelles-Capitale
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Langues officielles

Belgique:
Néerlandais
Français
Allemand

Région de Bruxelles-Capitale :
Néerlandais
Français

Année d’entrée à l’UE 1957 (membre fondateur)

Monnaie Euro (€)

Fête nationale 21 Juillet

Devise L’union fait la force

Hymne

En français: La Brabançonne
En néerlandais : De Brabançonne
En allemand : Das Lied von Brabant
En anglais : The Brabantian

Drapeau national Noir, jaune et rouge 

Emblème Le lion
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2. Jours fériés

Jour férié Congé UE Congé BE

Jour de l’An X X

Lendemain du jour de l’An X

Jeudi Saint X

Vendredi Sain X

Dimanche de Pâques X X

Lundi de Pâques X X

Fête du Travail X X

Anniversaire de la Déclara-
tion Schuman

X

Ascension X X

Lendemain de l’Ascension X

Pentecôte X X

Fête nationale belge X X

Assomption X X

Toussaint X X

Jour des morts X

Armistice X

Noël X X

Congés de fin d’année X
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3. Vie culturelle à Bruxelles
Bruxelles est une ville connue pour son offre culturelle 
variée  Beaucoup de musées, théâtres, concerts 
ou marchés y sont et des festivals (nocturnes et 
diurnes) y sont régulièrement organisés tout au long 
de l’année  Toute l’information est disponible sur 
visit.brussels où vous découvrirez également Arsène 
50, un service de billetterie en ligne proposant des 
tickets de dernière minute et à moitié prix pour les 
événements ayant lieu à Bruxelles 

	■ Musées 

La plupart des musées en Belgique sont fermés 
les lundis et ont une entrée gratuite les premiers 
mercredis et premiers dimanches du mois 

Si vous souhaitez visiter plusieurs musées, vous pouvez 
envisager d’investir dans le MuseumPass qui vous donne 
l’accès à près de 200 musées partout en Belgique 

Tous les musées qui sont localisés à Bruxelles et à ses 
alentours sont repris dans la liste du Brussels Museums 

	■ Salle de concert et d’événements

Pour rester informé des prochains événements 
organisés à Bruxelles, nous vous conseillons de 
lire régulièrement des pages dédiées à cela sur les 
sites de  visit.brussels, de la Ville de Bruxelles ou 
même de la Région de Bruxelles-Capitale 

Voici certaines salles d’évènements populaires à Bruxelles :

	▪ Ancienne Belgique
	▪ Beursschouwburg
	▪ Bozar
	▪ Le Botanique
	▪ Cirque Royal
	▪ Flagey
	▪ Forest National
	▪ Halles de Schaerbeek  
	▪ Kaaitheater  
	▪ Koninklijke Vlaamse Schouwburg
	▪ La Monnaie
	▪ Recyclart
	▪ Les Riches-Claires
	▪ Théâtre national de la Communauté 

française
	▪ Théâtre royal de Toone  

	■ Cinémas 
La Région de Bruxelles-Capitale accueille plus de 30 
cinémas  Certaines salles très connues sont listées 
ci-dessous :

	▪ Aventure
	▪ Cinema Galeries
	▪ Cinema Nova
	▪ Cinema Palace
	▪ Cinematek
	▪ Kinepolis
	▪ UGC Cinema
	▪ Vendôme

Les versions originales sous-titrées sont 
caractérisées par le « VO » (version originale) 
tandis que les versions doublées sont marquées 
par un « V » suivi de la première lettre de la langue 

La page Cinebel be reprend toute l’actualité du 
cinéma 

	■ Salles de sport 

Pour en savoir plus sur l’offre liée aux activités 
sportives et autre type de loisir à Bruxelles, vous 
pouvez consulter les pages de la Ville de Bruxelles 
et de la Région de Bruxelles-Capitale 

Il existe également des groupes d’entraide, 
de sport et de loisir ainsi que des associations 
caritatives au sein de la Commission  Tout cela 
est entièrement organisé par des membres du 
personnel volontaires qui organisent ces activités 
sportives et culturelles en dehors des heures de 
travail  Une petite contribution est demandée pour 
pouvoir y participer 

	■ Centre Interinstitutionnel Européen 

Le Centre Interinstitutionnel Européen (CIE) 
à Overijse est un centre sportif et de loisirs 
qui abrite les clubs de sports et de loisirs 
des institutions. Il accueille des événements 
«corporate» et privés pour tout le personnel 
des institutions et est parfait pour l’organisation 
de tournois  Les membres du personnel de toutes 
les agences et institutions européennes ont la 
possibilité de louer ses installations 

https://www.visit.brussels/fr/visiteurs/que-faire/toutes-les-activites
https://www.brusselsmuseums.be/fr/
https://www.visit.brussels/fr/visiteurs/agenda
https://www.bruxelles.be/evenements?_ga=2.189096162.818704061.1676384472-1444600860.1670832007
https://be.brussels/culture-tourisme-loisirs/culture/festivals-et-evenements?set_language=fr
https://www.abconcerts.be/fr/
https://www.beursschouwburg.be/fr/
https://www.bozar.be/fr
https://botanique.be/fr
https://www.cirque-royal-bruxelles.be/
https://www.flagey.be/fr/
http://www.forest-national.be/fr
https://www.halles.be/fr/
https://kaaitheater.be/fr
https://www.kvs.be/fr/
https://www.lamonnaiedemunt.be/fr
http://www.recyclart.be/nl/agenda?category=muziek
https://lesrichesclaires.be/
https://www.theatrenational.be/fr/
https://www.theatrenational.be/fr/
http://www.toone.be/spip.php?page=choix_lang
http://www.cinema-aventure.be/?language=fr
https://galeries.be/fr/
http://www.nova-cinema.org/?lang=fr
https://cinema-palace.be/fr
https://www.cinematek.be/fr/
http://www.kinepolis.be/
http://www.ugc.be/
http://www.cinema-vendome.be/
http://www.cinebel.be
https://www.bruxelles.be/sport?_ga=2.160649076.818704061.1676384472-1444600860.1670832007
https://be.brussels/culture-tourisme-loisirs/faire-du-sport?set_language=fr
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4.  Visit Brussels – Office du 
Tourisme et de l’Information

Visit.brussels est l’entité régionale responsable 
de la promotion du tourisme à Bruxelles  C’est 
elle qui possède une vue d’ensemble de l’offre 
touristique et du tourisme d’affaires disponible au 
sein de la Région de Bruxelles-Capitale 

Elle peut fournir des informations très diverses sur les 
activités culturelles, hôtels et restaurants disponibles 
à Bruxelles mais également de la documentation, des 
livres, souvenirs, cartes, guides, etc 

Des tickets pour des événements, des spectacles ou pour 
le bus touristique peuvent également être achetés sur 
leur site web ou à l’un de leurs bureaux d’information 

POUR PLUS D’INFORMATIONS

visit.brussels

Brussels Info Place (BIP)
Rue Royale, 2
1000 Bruxelles
Du lundi au dimanche : 9h30-17h30
Les 21/7, 24/12 et 31/12 de 9h30 à 15h00
Fermé le 1/1 et le 25/12

Commune de Bruxelles
Grand-Place
1000 Bruxelles 
Du lundi au dimanche : 9h00-18h00
Les 24/12 et 31/12 de 9h00 à 15h00
Fermé le 1/1 et le 25/12

Station Europe
Place du Luxembourg
1050 Ixelles
Du lundi au vendredi : 9h00-17h00
Samedi et dimanche : 10h00-18h00
Fermé le 1/1, 1/5, 1/11, 24/12, 25/12 et 31/12

https://www.visit.brussels/en/visitors
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ANNEXE I: BÂTIMENTS DE L’UE À BRUXELLES

Code Nom usuel et adresse principale Numéros de téléphone

B-28
Belliard 28
Rue Belliard, 28 
1000 Bruxelles

Garage : +32 (0) 2 29-96059
Réception : +32 (0) 2 29-96097

B100
Belliard 100 
Rue Belliard, 100 
1040 Etterbeek

Garage : +32 (0) 2 584-6020
Réception : +32 (0) 2 584-4799

B232
Belliard 232 (White Park)
Rue Breydel, 2-10 
1040 Etterbeek

Garage : +32 (0) 2 29-57404
Réception : +32 (0) 2 29-57403

BERL
Berlaymont 
Rue de la Loi, 200 
1000 Bruxelles

Garage : +32 (0) 2 29-96281
Réception : +32 (0) 2 29-52426

BLMT
Belmont
Rue d’Arlon, 62
1040 Etterbeek

Garage : +32 (0) 2 29-4999
Réception : +32 (0) 2 29-6021

BRE2
Breydel 2 
Avenue d’Auderghem, 19 
1040 Etterbeek

Garage : +32 (0) 2 29-51615
Réception : +32 (0) 2 29-90493

BREY
Breydel 
Avenue d’Auderghem, 45 
1000 Bruxelles

Garage : +32 (0) 2 29-60584
Réception : +32 (0) 2 29-53097

C-25
Capital Immeuble Paris
Avenue de Cortenbergh, 25 
1000 Bruxelles

Garage : +32 (0) 2 29-74196
Réception : +32 (0) 2 29-74188

C150
Cortenbergh 150 
Avenue de Cortenbergh, 150 
1046 Bruxelles

Réception : +32 (0) 2 584-5017

C158
Cortenberg 158
Avenue de Cortenbergh, 158 
1046 Bruxelles

Réception : +32 (0) 2-584-017

CCAB

Centre de Conférences Albert 
Borschette 
Rue Froissart, 36 
1040 Etterbeek

Garage : +32 (0) 2 29-58751
Réception : +32 (0) 2 29-58700

CDMA
Mondrian (Champ de Mars)
Rue du Champ de Mars, 21 
1050 Ixelles

Garage : +32 (0) 2 29-87189
Réception : +32 (0) 2 29-87187
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Code Nom usuel et adresse principale Numéros de téléphone

CHAR
Charlemagne 
Rue de la Loi, 170 
1040 Etterbeek

Garage : +32 (0) 2 29-61785
Réception : +32 (0) 2 29-90600

CLOV
Crèche Clovis  
Boulevard Clovis, 75-79 
1000 Bruxelles

Garage : +32 (0) 2 29-91461
Réception : +32 (0) 2 29-91407

COLE
Crèche Cornet-Leman
Rue Général Leman, 46 
1040 Etterbeek

Garage : +32 (0) 2 29-75739
Réception : +32 (0) 2 29-75739

COV2
Covent Garden 2
Place Rogier, 16
1210 Saint-Josse-Ten-Noode

Garage : +32 (0) 2 29-75116
Réception : +32 (0) 2 29-95595

COVE
Covent Garden
Place Rogier, 16
1210 Saint-Josse-Ten-Noode

Garage : +32 (0) 2 29-75116
Réception : +32 (0) 2 29-95595

CSM1
Cours Saint Michel 1 
Cours Saint-Michel, 23
1040 Etterbeek

Garage : +32 (0) 2 29-62503

Réception : +32 (0) 2 29-63385

DAV1
Bâtiment logistique 
Avenue du Bourget, 1-3 
1140 Evere

Garage : +32 (0) 2 29-92681
Réception : +32 (0) 2 29-92681

DM24
Demot 24 
Rue Demot, 24-26 
1040 Etterbeek

Garage : +32 (0) 2 29-69898
Réception : +32 (0) 2 29-51185

DM28
Demot 28 
Rue Demot, 28 
1040 Etterbeek

Garage : +32 (0) 2 29-76869
Réception : +32 (0) 2 29-68682

EEAS
The Capital
Rondpoint Schuman, 9A
1046 Bruxelles

Réception : +32 (0) 2 584-2016

F101
B232 Extension (Brey-Froi)
Rue Froissart, 101-107 
1040 Etterbeek

Garage : +32 (0) 2 29-55836
Réception : +32 (0) 2 29-52101

G-6
Genève 6 
Rue de Genève, 6 
1140 Evere

Garage : +32 (0) 2 29-68746
Réception : +32 (0) 2 29-59699

G-12
Genève 12 – Evere Green 
Rue de Genève, 12 
1140 Evere

Garage : +32 (0) 2 29-93015
Réception : +32 (0) 2 29-92941
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Code Nom usuel et adresse principale Numéros de téléphone

J-27
Joseph II 27 
Rue Joseph II, 27 
1000 Bruxelles

Garage : +32 (0) 2 29-94286
Réception : +32 (0) 2 29-94434

J-30
Brittania 
Rue Joseph II, 30 
1000 Bruxelles

Garage : +32 (0) 2 29-96266
Réception : +32 (0) 2 29-95944

J-54
Joseph II 54 
Rue Joseph II, 54 
1000 Bruxelles

Garage : +32 (0) 2 29-95170
Réception : +32 (0) 2 29-98868

J-59
City Garden
Rue Joseph II, 59 
1000 Bruxelles

Garage : +32 (0) 2 29-77510
Réception : +32 (0) 2 29-74091

J-70
Emerald Court
Rue Joseph II, 70 
1000 Bruxelles

Garage : +32 (0) 2 29-69432
Réception : +32 (0) 2 29-98824

J-79
Eudip-Three
Rue Joseph II, 79 
1000 Bruxelles

Garage : +32 (0) 2 29-57486
Réception : +32 (0) 2 29-57480

J-99
Joseph II 99
Rue Joseph II, 99 
1000 - Bruxelles

Garage : +32 (0) 2 29-64609
Réception : +32 (0) 2 29-64957

L-15
Loi 15
Rue de la Loi, 15 
1040 Etterbeek

Garage : +32 (0) 2 29-77341
Réception : +32 (0) 2 29-77342

L-41
Eurosquare
Rue de la Loi, 41 
1040 Etterbeek

Garage : +32 (0) 2 29-93459
Réception : +32 (0) 2 29-93520

L-51
Copernicus
Rue de la Loi, 51
1000 Bruxelles

Garage : +32 (0) 2 29-14016
Réception : +32 (0) 2 29-14099

L-56
Loi 56
Rue de la Loi, 56 
1040 Etterbeek

Garage : +32 (0) 2 29-68856
Réception : +32 (0) 2 29-58099

L-86
Loi 86
Rue de la Loi, 86 
1040 Etterbeek

Garage : +32 (0) 2 29-55958
Réception : +32 (0) 2 29-56463

L102
Loi 102
Rue de la Loi, 102 
1040 Etterbeek

Garage : +32 (0) 2 29-61776
Réception : +32 (0) 2 29-61776
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Code Nom usuel et adresse principale Numéros de téléphone

L107
The One
Rue de la Loi, 107
1000 Bruxelles

Garage : +32 (0) 2 29-14558
Réception : +32 (0) 2 29-72218

L130
Loi 130
Rue de la Loi, 130 
1040 Etterbeek

Garage : +32 (0) 2 29-76919
Réception : +32 (0) 2 29-50290

LX40
Luxembourg 40
Rue du Luxembourg, 40 
1000 Bruxelles

Garage : +32 (0) 2 29-73487
Réception : +32 (0) 2 29-50921

LX46
Luxembourg 46
Rue du Luxembourg, 46 
1040 Etterbeek

Garage : +32 (0) 2 29-74739
Réception : +32 (0) 2 29-55529

MAD0
Tour Madou  
Place Madou, 1
1210 Saint-Josse-Ten-Noode

Garage : +32 (0) 2 29-90835
Réception : +32 (0) 2 29-56004

MERO
Merode
Avenue de Tervueren, 41
1040 Etterbeek

Garage : +32 (0) 2 29-72694
Réception : +32 (0) 2 29-77130

MO15
Black Pearl
Rue Montoyer, 15
1000 Bruxelles

Garage : +32 (0) 2 29-77120
Réception : +32 (0) 2 29-77103

MO59
Montoyer 59
Rue Montoyer, 59 
1000 Bruxelles

Garage : +32 (0) 2 29-91213
Réception : +32 (0) 2 29-58802

N105
Nerviens 105
Avenue des Nerviens, 105 
1040 Etterbeek

Garage : +32 (0) 2 29-71625
Réception : +32 (0) 2 29-72109

NOHE
Canal Logistics fase II
Chaussée de Vilvorde, 142
1120 Neder-Over-Hembeek

Réception : +32 (0) 2 29-77303

ORBN
Espace Orban
Square Frère-Orban, 8 
1040 Etterbeek

Garage : +32 (0) 2 29-74820
Réception : +32 (0) 2 29-85510

OVER
Overijse  
Dennenboslaan, 54 
3090 Overijse

Réception : +32 (0) 2 29-80030
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Code Nom usuel et adresse principale Numéros de téléphone

PLB3
Philippe Le Bon 3
Rue Philippe Le Bon, 1-3 
1000 Bruxelles

Garage : +32 (0) 2 29-73583
Réception : +32 (0) 2 29-73569

RP14
Experience Europe
Rue Archimède, 1 
1000 Bruxelles

Réception : +32 (0) 2 29-65555

SC11
Millenium  
Rue de la Science, 11 
1040 Etterbeek

Garage : +32 (0) 2 29-95561
Réception : +32 (0) 2 29-96412

SPA2
The Pavilion
Rue de Spa, 2 
1000 Bruxelles

Garage : +32 (0) 2 29-85842
Réception : +32 (0) 2 29-97689

SPA3
Parc Avenue
Rue de Spa, 3 
1000 Bruxelles

Garage : +32 (0) 2 29-96507
Réception : +32 (0) 2 29-96474

VM-2
Van Maerlant 2
Rue Van Maerlant, 2 
1040 Etterbeek

Garage : +32 (0) 2 29-54970
Réception : +32 (0) 2 29-63979

VM18
Ex-Couvent Van Maerlant
Rue Van Maerlant, 18 
1040 Etterbeek

Garage : +32 (0) 2 29-62025
Réception : +32 (0) 2 29-65222

W910
Rolin
Chaussée de Wavre, 910 
1040 Etterbeek

Garage : +32 (0) 2 29-72289
Réception : +32 (0) 2 29-72289

WALI
Wagon-Lits
Boulevard Clovis, 53 
1000 Bruxelles

Réception : +32 (0) 2 29-91407

WILS
Garderie Wilson
Rue Wilson, 16-24 
1000 Bruxelles

Réception : +32 (0) 2 29-56418
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